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ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU GIE POM'EST POUR LA 

COMMUNICATION AUTOUR DE LA NOUVELLE VARIETE DE POMMES NATTI 
 

 

 

Résumé : Le GIE POM'EST lance une campagne de communication pour mieux faire 

connaitre la nouvelle variété de pommes alsacienne " Natti ", qui arrive 

progressivement en pleine production. La campagne de communication 

s’appuiera sur différents supports: presse, radio, réseaux sociaux, animations en 

grande surface. 

 

Le coût global de cette campagne s'élève à 43 805 €. Il est proposé  de  soutenir  

financièrement  le  GIE  pour  cette  campagne par une subvention de 

fonctionnement à  hauteur  de  20 %, soit 8 761 €. 

 

 

 

La production de la pomme Natti 

 

L’arboriculture alsacienne s’appuie sur 70 producteurs professionnels exploitant 1 000 ha 

de vergers, dont plus de la moitié en pommeraies.  

 

Une douzaine de producteurs alsaciens se sont regroupés au sein du GIE POM’EST pour 

planter une nouvelle variété de pommes, la Natti dont le GIE a l’exclusivité pour 10 ans.  

25 ha sont aujourd’hui dévolus à cette production qui s’élevait à 250 tonnes en 2019/2020 

avec un objectif de production à terme de 1 000 tonnes/an.  

 



2/3 

Elle répond bien aux attentes des consommateurs en termes de goût tout en présentant 

des caractéristiques de résistance aux maladies, ce qui permet de réduire fortement les 

traitements phytosanitaires. Sa culture bénéficie du label « Verger Ecoresponsable » qui 

privilégie l’observation des vergers avant toute intervention, ainsi que les méthodes de 

lutte biologique.  

 

Le GIE, compte tenu de la montée en production des vergers plantés il y a quelques années, 

souhaite faire mieux connaitre cette production auprès des consommateurs alsaciens.  

 

 

La campagne de communication envisagée 

 

Le plan de communication a été élaboré par un cabinet conseil. Il met en valeur l’origine 

alsacienne de cette variété. 

 

La communication se fera par voie de presse, de radio/télé pour un montant de 

31 168 € HT, d’animations en grandes surfaces pour un montant de 7 080 €, et par 

publication sur les réseaux sociaux (1 500 €). La conception des supports de présentation 

(affiches, roll up, comptoirs d’animation, bâches PVC) représente un coût de 4 057 €. 

Le coût global de cette communication s’élève à 43 805 € HT. 

 

L’ADIRA soutient également le lancement de cette variété sur ses réseaux sociaux, en lien 

avec l’Institut de Fruits et Légumes d’Alsace. 

 

Cette campagne de communication permettra plus globalement de mieux faire connaitre 

la production de fruits alsacienne auprès des consommateurs locaux, cibles de cette 

campagne de communication. Elle contribue également à développer la filière de la pomme 

Natti qui s’appuie sur un réseau de producteurs alsaciens, sur l’extension des locaux de 

conservation et de stockage longue durée des fruits sur le site de la CUMA Alsa Pommes à 

Brumath. 

 

 

Proposition de soutien de la Collectivité européenne d’Alsace  

 

Le projet de développement de la production et de la commercialisation de la pomme Natti 

s’inscrit dans les orientations de la Collectivité européenne d’Alsace de soutenir le 

développement des productions alsaciennes de qualité dans le cadre de circuits courts. 

 

Il est proposé d’accorder au GIE POM’EST une subvention de 8 761 € soit 20% du coût de 

l’opération. 

 

Cette aide s’inscrit dans le champ d’application de la convention de financements 

complémentaires des Conseils départementaux du Grand-Est dans le champ des filières 

agricoles et forestières 2021 - 2023 signée par la Région Grand Est et la Collectivité 

européenne d’Alsace. 

 

Les crédits nécessaires seront prélevés sur l’opération P216O002 chapitre 65 nature 65748 

fonction 6312. 

 

La Commission Nord Alsace, réunie le 4 novembre 2021, a émis un avis favorable à cette 

proposition. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’accorder une subvention de fonctionnement de 

8 761 € soit 20% du coût de l’opération au GIE POM’EST. 

 

 



3/3 

Les crédits nécessaires seront prélevés sur l’opération P216O002 chapitre 65 nature 65748 

fonction 6312. La subvention fera l’objet d’un versement unique sur présentation des 

justificatifs des dépenses. 

  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

  

 


